
 

 

 

 

 

Avec l’utilisation des réquisitions des raffineurs grévistes, le 
gouvernement s’attaque une fois de plus au droit de grève, comme 
cela s’est déjà pratiqué dans de nombreux secteurs. 

Par ces méthodes qui visent à remettre en cause le droit de grève, le 
gouvernent tente de museler le monde du travail dans son expression 
collective pour se défendre et revendiquer de meilleures conditions de 
travail et de vie, des augmentations de salaires, la retraite à 60 ans… 

Tous cela dans un contexte où les salaires, les traitements, les pensions, 
les minima sociaux ne permettent plus de vivre dignement alors que les 
dividendes des actionnaires sont des plus indécents. 

Défendre le droit de grève c’est aussi défendre le droit  
de revendiquer une autre répartition des richesses qui réponde aux 
besoins sociaux pour pouvoir vivre travailler et vieillir dignement. 

 

 

Partout, réunissons nos syndiqués,  
organisons des Assemblées Générales pour décider de la grève. 

 

 


